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1. Les Parties prennent des meures appropriées confores[a+anc aux dispositions de la

présents Convention et des protocoles ce vigueur auxquels elles sont parties pour

protéger la santé humaine et l'environaas,ent contre les effets sifattes résultant ou9

susceptibles de résulter des activités humaines qui arodifiont ou sont susceptibles de

modifier la couche d'ozone.

2. ♦ cette fin, les Parties, selon les moyens dont elles disposent et selon leurs

possibilités

a) Wopi rent, au soyez d'obasr%"acions systdfatiQues, de recherches sc d'dcban;e•

de renaeignesenta afin de mieux eassproodre et apprécier les effets des activités humines

sur la couche d'osono et les effets esettds sur la saute haine et. l'anvironaemnt par

la modification de la couche d'osome;

b) Adoptant les meures ldsialativqs ou administratives appropriées et coopèrent

pour baruonissr les politiquas approprilss visant i t°f;loaanter, limiter; réduire ou

prévenir les accivitts b+aainas relevant de leur juridiction ou de leur contrdle s'il

s'avare Qoe ces activités ont ou sont swceptiblao d'avoir des effets nffaates par suite

de la nodification. on de la modification susceptible de se p:adnire, de la couche

d'ozone;

a) Cooparsns pour fonular de* aasuras, procdduros et »rsos convenu*& pour

l'application de la ►rdseste Convention es vue da l'adoption da protocoles et asm«es;

d) Coopère« avec les or=a»$ intonations« eaapdtents pour appliquer

affeetivsisnt la Présente Convention sc les protocoles auxquels elles sont parties.

3. Les dispositions de la présence Convention sont sans effet Mt la droit des Parties

d'adopter, confor^fnaac ati droit iataraatio»lo des meurso internes plus rigoureuses que

celles visdes su: paragraphes 1 et 8 ci-44saus, et sont da daa sana effet sur les

maures internes addicionaellas dijg prisas par ose Partie, sous rdsarN que ces meures

as soient pas incompatibles avrc les obligations desdites Parties « vertu de la Présente

Convention.
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